
DÉCISION N° M_DEC2504_029

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.1511-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le Maire par
le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
-   Le  Schéma  départemental  des  enseignements  artistiques  et  des  pratiques  amateurs  2024-2029,  permettant  à  la  ville  de
bénéficier d’une subvention annuelle calculée en fonction du volume horaire hebdomadaire des cours proposés dans chaque
école ;
-  Le budget global de fonctionnement de la Maison des Arts est estimé à 404 150 €. La part des cotisations à 90 500 €, les droits
d’entrée à 2 600 € et le montant net pour la ville à 299 350 € ;

BUDGET PRÉVISIONNEL 2025
Recettes Dépenses

Ville 
Département
Cotisations
Droit entrée

       299 350 €
11 700 €
90 500 €
  2 600 €

Frais de personnel
Rémunération d’intermédiaires
Petites fournitures
Entretiens et réparations
Petit équipement
Documentation
Location
Communication
Taxes

 390 000 €
8 000 €
   500 €
   300 €
1 500 €
   250 €
2 600 €
   500 €
   500 €

TOTAL 404 150 € 404 150 €

-  La subvention sollicitée auprès des services du Département s’élève à 11 700 € pour le fonctionnement. 

DÉCIDE : 

-  De solliciter auprès du Département de Seine-Maritime le renouvellement de son aide financière pour le fonctionnement de la
Maison des Arts à hauteur de 11 700 € pour l’année scolaire 2025-2026.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 311 – Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
Nature et intitulé : 7473 – 

Montant de la recette : 11 700€ Participation Département



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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